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Accord du 15/03/2023 relatif  à la pro a dans la branche FIIAC, filière ingénierie de 

l’immobilier de l’aménagement et de la construction 

 

 

Les organisations professionnelles d’employeurs représentatives pour la branche ci-après : 

- FENIGS Fédération Nationale des Entreprises de l’Information Géospatiale  

- UNGE Union Nationale des Géomètres Experts  

Et 

Les organisations syndicales représentatives pour la branche ci-après : 

- Fédération Nationale Bâtiment Matériaux Travaux Publics BATI- MAT- TP -CFTC 

 

Ont négocié le présent accord. 
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Préambule 

Les partenaires de la branche ont constaté de fortes mutations dans le secteur des métiers du 

géomètre, du topographe, du photogrammètre et de l’expert-foncier. C’est pourquoi les parties 

signataires entendent favoriser la mise en œuvre du dispositif  de reconversion ou promotion par 

alternance pour permettre aux entreprises de la branche et à leurs salariés d’intégrer ces nouveaux 

défis en facilitant le maintien dans l’emploi des salariés, en renforçant leurs compétences et 

qualifications et en accompagnant leur évolution professionnelle. 

 

Article 1 – Champ d’application et règles conventionnelles 

Les règles traitées dans cet accord sont applicables aux seules entreprises dont le champ d’origine 

correspond à celui de la convention collective des cabinets ou entreprises de Géomètres-Experts, 

Géomètres Topographes, Photogrammètres et Experts Fonciers (IDCC 2543).  

 

Article 2 - Forte mutation de l’activité et de risque d’obsolescence des compétences 

Dans le cadre des études prospectives et des enquêtes antérieures à 2021, menées par l’Observatoire 

des métiers dans les Professions Libérales (l’OMPL), les parties signataires ont observé que le 

secteur des métiers du Géomètre, Topographe, Photogrammètre, Experts-Foncier de la branche 

FIIAC vit des mutations sur leurs métiers et sur l’activité professionnelle des salariés. Il en ressort 

une mutation de l’activité avec un risque d’obsolescence des compétences.  

 

En effet, la branche constate : une nouvelle structuration des métiers et des emplois dans la Filière 

de l’Ingénierie de l’Immobilier, de l’Aménagement et de la Construction.   

 

Aux études de l’Observatoire OMPL vient en effet, s’ajouter une étude qualitative dans laquelle un 

état des lieux et une analyse prospective affichent des mutations au sein de la Branche touchant le 

métier de Géomètre, Topographe, Photogrammètre, Experts-Foncier (Etude d’opportunité de CQP 

pour la Branche professionnelle FIIAC).   

 

L’analyse des besoins prospectifs et de l’offre existante des certifications montre des situations aux 

caractéristiques différentes pour les Cabinets de Géomètres :  

- L’élargissement du panel des clients et de leurs attentes,  

- Les évolutions législatives et réglementaires, 

- Les évolutions technologiques des équipements et logiciels, 

- La transition numérique impactant les fonctions de production et les fonctions supports des 

entreprises, 
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rendent nécessaires l’évolution des compétences des Cabinets et de leur approche de nouvelles 

activités et accélèrent pour les salariés les besoins d’évolution, de promotions et de mobilités entre 

spécialités métiers et ce tout au long de leurs carrières. 

 

Les entreprises de la branche sont structurellement à la recherche de compétences techniques et 

expertes pour satisfaire leurs attentes et celles de leurs clients.  

Toutes les fonctions des entreprises sont touchées par la transition numérique qui modifie 

structurellement les process, l’organisation, les outils et bien sûr les métiers et les compétences des 

salariés. Dans ce contexte, les entreprises de la branche, vont devoir adapter leurs offres et les 

compétences de leurs salariés pour répondre à une demande en profonde évolution.  

Ainsi la branche doit accompagner et encourager ses entreprises à développer les compétences de 

leurs salariés ; notamment dans les secteurs du périmètre de la branche qui s’affirment comme des 

secteurs de spécialistes : les niveaux d’expertise et d’expérience demandés sont de plus en plus 

importants et la concentration des compétences et des effectifs sur ces métiers de plus en plus forte 

dans la branche.  

 

Afin de pallier l’obsolescence des compétences et en l’absence de formation, les partenaires sociaux 

de la branche ont reconnu la nécessité de la conclusion d’un accord Pro-A. 

Pour répondre à ces enjeux, la branche accélère en parallèle la production de certificats de 

qualification professionnelle (CQP) et de Titre Professionnels, lesquels sont en cours de mise à jour 

ou de création afin qu’ils soient déposés au RNCP.   

Les métiers particulièrement concernés par ces enjeux sont ceux listés ci-dessous : 

 

- Opérateur géomètre 

- Technicien géomètre 

- Technicien en système d’information géographique  

- Technicien en géomatique  

- Géomaticien  

- Dessinateur géomètre  

- Projeteur/Dessinateur VRD  

- Opérateur en détection de réseaux  

- Technicien en détection et géoréférencement de réseaux 

- Chargé de Projets géomètre (topographie, foncier, infrastructures) 

- Chargé d’Affaires géomètre  

- Technicien en maintenance des systèmes informatiques  

- Administrateur de réseaux informatiques  
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- BIM / CIM Modeleur  

- Technicien en modélisation numérique  

- Technicien en urbanisme et environnement  

 

Les partenaires sociaux estiment que l’ensemble des certifications identifiées par le présent accord 

pourront participer au développement des compétences des salariés dans le but de leur permettre de 

changer de métier ou de profession, ou de bénéficier d'une promotion sociale ou professionnelle. 

 

Ils rappellent à ce titre, que l’entretien professionnel obligatoire réalisé tous les 2 ans et, pour les 

entreprises de plus de 50 salariés, l’entretien de mi-carrière pour les salariés de plus de 45 ans, à 

l’initiative de l’entreprise est un temps d’échange et de réflexion conjointe pouvant permettre de 

mieux cerner les aspirations des salariés en matière d’évolution professionnelle et d’enclenchement 

du dispositif  Pro-A. 

 

Ils actent ainsi que toutes les certifications identifiées au sein du présent accord répondent aux 

critères de mutation de l’activité et au risque d’obsolescence des compétences. 

 

Article 3 – Conditions complémentaires de mise en œuvre de la reconversion ou la 

promotion par l’alternance. 

La reconversion ou la promotion par l’alternance peut s’inscrire en complément du plan de 

développement des compétences de l’entreprise et du compte personnel de formation (CPF). 

Article 4 – Bénéficiaires, durée de l’action, durée de la formation   

Les bénéficiaires de ce dispositif  sont les salariés en contrat à durée indéterminée, les salariés 

bénéficiaires d’un contrat unique d’insertion à durée indéterminée, et les salariés placés en position 

d’activité partielle. Ils ne doivent en outre pas avoir atteint un niveau de qualification correspondant 

au grade de la licence. 

La durée de la reconversion ou la promotion par alternance est comprise entre 6 et 12 mois. Cette 

disposition ne s’applique pas lorsque l’action vise l’acquisition du socle de connaissances (Cléa) et de 

compétences, ou lorsqu’elle concerne les actions permettant de faire valider les acquis l’expérience 

(VAE). 
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La durée de l’action peut être portée à 24 mois, lorsque la nature de la qualification prévue l’exige, 
pour les publics suivants : 

 
- les jeunes de 16 à 25 ans révolus, qui n’ont pas validé un second cycle de l’enseignement 

secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou 

professionnel, 

- les personnes préparant un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel ou un titre 
professionnel, utiles aux emplois de la branche. 

 

Hormis dans le cadre d’une VAE ou du dispositif Cléa, la durée totale de formation est au minimum 
de 150 heures. Cette durée doit représenter entre 15% et 25% de la durée de l’action et peut être 
portée à 50% pour les publics suivants : 

 

- les jeunes de 16 à 25 ans révolus, qui n’ont pas validé un second cycle de l’enseignement 
secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou 
professionnel, 

- les personnes préparant un diplôme de l’enseignement technologique ou professionnel, un 
Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) ou un titre professionnel, utiles aux emplois de 
la branche. 

 

 

Article 5 – Certifications professionnelles éligibles à la reconversion ou la promotion par 

l’alternance 

En complément du « socle de connaissances et de compétences » et des Certifications « Cléa » et « 

Cléa numérique », les parties signataires conviennent que les certifications professionnelles faisant 

l’objet de l’annexe I préparant à un des métiers identifiés au présent accord, sont éligibles à la Pro-A 

dans le cadre d’un changement de métier ou de profession, ou une promotion sociale ou 

professionnelle 

 

Afin de répondre à l’évolution constante des besoins des entreprises, il est convenu que la 

Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et la Formation Professionnelle (CPNEFP) 

réexaminera annuellement la liste des certifications professionnelles éligibles à la Pro-A afin 

d’envisager sa mise à jour et de l’amender si nécessaire dans le cadre d’un avenant. 

 

 

 

 

 

Article 6 – Accompagnement du salarié 
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L’accompagnement du bénéficiaire d’un contrat de professionnalisation est obligatoire. 

 

Une des clefs de réussite de la formation en alternance réside dans la qualité de l’accompagnement 

des bénéficiaires en formation par un tuteur. 

 

Afin de renforcer ces missions, les rendre plus efficaces pour les salariés en formation et plus 

valorisantes pour les salariés qui les exercent, la Branche s’engagent à mettre à disposition des 

entreprises et des tuteurs tous les outils facilitant l’exercice de cette mission. 

 

L’entreprise désigne un tuteur chargé de l’accompagnement pédagogique du salarié 

.  

L’entreprise est garante du respect des stipulations pédagogiques du contrat. Afin d’assurer 

l’effectivité du suivi des salariés, chaque tuteur ne peut suivre qu’un nombre limité de salariés en 

formation en alternance, conformément à la règlementation en vigueur. 

 

Les salariés qui sont conduits à exercer des missions d’encadrement pédagogique doivent bénéficier 

des mesures d’accompagnement nécessaires et, en tant que de besoin, recevoir une formation 

spécifique. 

 

Les entreprises mettent en place un entretien afin de fixer, avec le futur Tuteur, les conditions de 

mise en œuvre de l’encadrement. 

 

Afin que les Tuteurs puissent notamment, mieux appréhender leur mission, adopter une posture 

adaptée et maitriser les bases de la pédagogie pour apprenants en dehors du milieu scolaire, la 

Branche incite les Entreprises à ce qu’ils suivent une formation adaptée à la bonne réalisation de leur 

mission. 

 

Pour le cas où la fonction de Tuteur est assurée par un Employeur, la Branche incite les Entreprises 

à ce que celui-ci suive également des formations adaptées à la bonne réalisation de sa mission.  

 

Article 7 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés. 

La branche étant composée principalement d'entreprises de moins de cinquante salariés, il n'y a pas 

lieu de prévoir de stipulations spécifiques pour ces entreprises. 
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Article 8 - Durée de l'Accord – publicité – dépôt – Extension-– Révision - Dénonciation 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée à compter de sa signature. 

Les parties signataires demanderont l’extension du présent accord conformément aux dispositions 

des articles L.2261-16 et L.2261-24 du Code du travail. 

Le présent accord pourra être révisé ou dénoncé à tout moment, conformément aux dispositions 

légales applicables. 

 

Il est ouvert à la signature à compter du 15/03/ 2023 jusqu’au 27/03/2023 inclus. 

 

Fait à Paris, Le 15 / 03 /2023 

 

 

 

 
SIGNATAIRES DES ORGANISATIONS REPRESENTATIVES DANS LA BRANCHE 

FIIAC 

 

- FENIGS Fédération Nationale des Entreprises de l’Information Géospatiale  

- UNGE Union Nationale des Géomètres Experts  

 

- Fédération Nationale Bâtiment Matériaux Travaux Publics BATI- MAT- TP -CFTC 
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ACCORD RELATIF A LA PRO-A DANS LA BRANCHE FIIAC, FILIERE INGENIERIE 

DE L’IMMOBILIER DE L’AMENAGEMENT ET DE LA CONSTRUCTION 

 

ANNEXE I 

 

La présente annexe a pour objet de lister les certifications professionnelles éligibles à la reconversion 

ou la promotion par l’alternance (« Pro-A ») dans la branche. Elle entrera en vigueur à la même date 

que l’accord dont elle est l’annexe.  

 

 

• Du ministère de l’Éducation Nationale :  

DIPLÔMES Code RNCP 

BAC PROFESSIONNEL TECHNICIEN GEOMETRE TOPOGRAPHE RNCP4895 

BAC PROFESSIONNEL TECHNICIEN D’ETUDES DU BATIMENT OPTION A 

ETUDES ET ECONOMIE DE LA CONSTRUCTION 
RNCP5641 

BAC PROFESSIONNEL SYSTEMES NUMERIQUES OPTION A SURETE ET 

SECURITE DES INFRASTRUCTURES 
RNCP25354 

BTS METIERS DU GEOMETRE TOPOGRAPHE ET DE LA MODELISATION 

NUMERIQUE 
RNCP34015 

LICENCE PROFESSIONNELLE MÉTIERS DU BTP TRAVAUX PUBLICS RNCP30144 

LICENCE PROFESSIONNELLE GEO 3D - CONCEPTION ET USAGE DES 

MAQUETTES 3D DES BATIMENTS 

RNCP30141 

 

LICENCE PROFESSIONNELLE METIERS DU BTP GENIE CIVIL ET 

CONSTRUCTION 
RNCP30142 

LICENCE PROFESSIONNELLE CARTOGRAPHIE TOPOGRAPHIE ET 

SYSTEMES D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE 
RNCP29961 

LICENCE PROFESSIONNELLE AMENAGEMENT TERRITOIRE URBANISME 

ENVIRONNEMENT GEOMATIQUE 
RNCP30115 

LICENCE PROFESSIONNELLE ADMINISTRATION PUBLIQUE  RNCP24420 

LICENCE PROFESSIONNELLE METIERS DE L’INFORMATIQUE : 

ADMINISTRATION ET SECURITE DES SYSTEMES ET DES RESEAUX 
RNCP 29964 
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• Du ministère du Travail : 

TITRES Code RNCP 

TITRE PROFESSIONNNEL TECHNICIEN SUPERIEUR GEOMETRE 

TOPOGRAPHE OPTION CABINET DE GEOMETRE  
RNCP1829 

TITRE PROFESSIONNNEL BIM MODELEUR DU BATIMENT RNCP34658 

TITRE PROFESSIONNEL TECHNICIEN SUPERIEUR SYSTEMES ET RESEAUX  RNCP 31115 

 

 

• Des branches : 

CERTIFICATIONS DE BRANCHES Code RNCP 

CQP CHARGE DE PROJET GEOMETRES RNCP (EN 

COURS DE 

DEPOT) 

CQP DEVELOPPEUR NOUVELLES TECHNOLOGIES  RNCP 12050 

 

 


